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Dans ce contexte exceptionnel et cette crise que nous traversons depuis un an
maintenant, le Conseil d’Administration de la FFvolley s’est réuni le samedi 20 mars
2021 et a acté des décisions importantes concernant la fin de saison 2020-2021.

Pour la saison 2020-2021, le Conseil d’Administration de la FFvolley a voté l’arrêt
des championnats de Nationale 2 et Nationale 3 ainsi que toutes les coupes de France
jeunes, masters et compet’lib en Volley-Ball.
« Les montées et descentes » pour les championnats N2 et N3 sont gelées.

Pour permettre une reprise, la fédération propose un accompagnement de ses clubs et
de ses instances (métropolitains et ultra-marins) autour d’un plan de relance.
Les objectifs de ce plan sont de retrouver du lien avec les licenciés et les
bénévoles, pour finir la saison et entamer la suivante dans les meilleures
conditions.

PLAN DE RELANCE FFVOLLEY
Validé par le Conseil d’Administration du 20 mars 2021
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LES 10 MESURES
OUVERTURE DE LA 
PRISE DE LICENCES 
2021-2022 AU 
01/05/2021 – AVEC 
POSSIBILITÉ DE 
PARTICIPER AUX 
ACTIVITÉS DE REPRISE 
DE LA FIN DE SAISON 
2020-2021 

GRATUITÉ DE LA 
LICENCE 
BEACH/OUTDOOR POUR 
LES LICENCIÉS 
2020-2021

PAS DE SANCTIONS 
FINANCIÈRES NI 
SPORTIVES POUR LA 
SAISON 2020-2021 
POUR LES CLUBS 
RENONÇANT À SE 
RÉENGAGER

REMBOURSEMENT 
DES ENGAGEMENTS 
DES COUPES DE 
FRANCE JEUNES 
M21 DE LA SAISON 
2020-2021 

REMISE DE 50% SUR 
LES ENGAGEMENTS EN 
COUPE DE FRANCE 
JEUNES M13-M15-M18 
POUR LA SAISON 
2021-2022 POUR LES 
CLUBS ENGAGÉS EN 
2020-2021.

REMISE DE 25% SUR 
LA PART FÉDÉRALE 
DE LA LICENCE 
2021-2022 POUR 
LES LICENCIÉS 
2020-2021 

REMBOURSEMENT DES 
FRAIS D’ARBITRAGE 
POUR LES MATCHS 
2020-2021 DANS LES 
CHAMPIONNATS 

GRATUITÉ DE LA RÉ-
AFFILIATION FÉDÉRALE 
DES CLUBS POUR LA 
SAISON 2021-2022 

FINANCEMENT DE 
PROJETS DES 
LIGUES ET COMITÉS 
POUR PROPOSER DES 
ACTIVITÉS DE 
REPRISE 

CAMPAGNE DE 
COMMUNICATION 
POUR ACCOMPAGNER 
LA REPRISE 

1. 2. 3.

4. 5. 6.

7. 8. 9.

10.



3PLAN DE RELANCE
20/03/21

REVERSER 1,50 € PAR LICENCE AUX LIGUES11.

A ces mesures il y a lieu de rajouter les Aides aux Ligues 
reconduites pour 300 K€ qui devront être fléchées pour des 
actions Ligues et Comités Départementaux

MAINTIEN DES AIDES AU FINANCEMENT DES EMPLOIS DES TECHNICIENS DES 
PÔLES ESPOIRS DANS LES LIGUES

12.

AIDER FINANCIÈREMENT LES LIGUES EN DIFFICULTÉ13.
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LES MOYENS CONSACRÉS À LA 
REPRISE 
Remboursement aux clubs des frais d’arbitrage pour les matchs non effectués 

Saison 2019-2020 120 K€

Saison 2020-2021 310 K€

Remboursement d’une partie des engagements N2 et N3 2020-2021 300 K€

Remboursement des engagements Coupe France M21 2020-2021 10 K€

Gratuité des ré-affiliations 2021-2022 170 K€

Aide Financière aux licenciés sur le renouvellement de la licence (21/22) 450 K€

Campagne de Communication de reprise 30 K€

Remise de 50% sur les ré-engagements en Coupe de France M13-M15-M18  30 K€

Financement d’actions de terrains dans le cadre du plan de reprise 80 K€

------------------------
Aide aux Ligues 
Aides aux Ligues de 1,50 € par licence 150 K€

Aide à l’emploi technique 50 K€

Complément de financement d’actions de terrains pour les Ligues et CD 100 K€

UN BUDGET DE 1 800 K€ FINANCÉ PAR LA FFVOLLEY
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A cela on doit rajouter le budget de l’Agence Nationale du Sport dans le cadre des 
PSF 2021. Cette somme servira à financer des actions de terrain pour les 
pratiquants du volley à hauteur 1 500 K€ environ.

Un plan ambitieux de plus de 3 300 000 €  pour retrouver le volley qu’on a quitté 
le 17 mars 2020

UN PLAN DE REPRISE DE 3 300 K€ FINANCÉ ENTRE LA 
FÉDÉRATION ET L’AGENCE NATIONALE DU SPORT

#ACHACUNSONVOLLEY


